
 

 

 

 
Vous invite à la 2e MANCHE CHALLENGE 

Le Samedi 23 Mai 2026 

Sur le stade municipal Maurice Marc de VIVIERS (44°28'51.6"N 4°41'43.6"E) 

 

 

 

Horaires  8h30 Ouverture du greffe 

   9h00 Echauffement 

 9h35 Début des tirs en ABC (tir sélectif pour le Championnat de France) 

   12h15 Pause et restauration 

   13h15 Réunion des capitaines d’équipes 

   13h30 Début des duels par équipes 

   16h30 Résultats et podium par équipes 
(Les horaires sont donnés à titre indicatifs, sauf le début du tir sélectif) 

 

 

 

Arbitres  Régis DUBOIS (responsable), Jean-Louis FLOQUET, Marilyn DUBOIS, Samir BENTOUMI,   

Adélaïde MATRAS, Olivier GARIDEL (stagiaire)  

 

 

 

Inscriptions Par mail archers.roqueplane@gmail.com 

   Date limite de dépôt de la composition des équipes le 15 mai 2026  

(Passer ce délai, l’équipe ne sera pas assurée d’avoir une place) 

   Merci de nous signaler les personnes à mobilité réduite 

 

La licence 2025/2026 ainsi que tenue en vigueur dans le règlement de l’arbitre est obligatoire (pour l’équipe et le 

coach). 

 

 

 

Restauration Une buvette est à votre disposition : boissons, sandwiches, … 

    

Nous proposons un plateau repas à 12€ comprenant 1 Paëlla, 1 fromage, 1 tarte, 1 petite 

bouteille d’eau. Il est à réserver à l’inscription de l’équipe.   

 

Compagnie des Archers de Roqueplane
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